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Exame  pa  les pai s des a tivit s d’ valuatio  de la Cour des comptes de la République et Canton de Genève  
L’esse tiel e  ef 

Le Co t ôle f d al des fi a es CDF  a effe tu  u  e a e  des a tivit s d’ valuatio  de la Cour des comptes de la République et Canton de Genève (CdC), à la demande de cette dernière. E  ta t u’o ga e de su veilla e e te e de l’Etat, la CdC assure un contrôle in-
d pe da t et auto o e, e t e aut es, de l’ad i ist atio  a to ale, des e tit s su ve -tionnées et des institutions de droit public. Depuis 2013, elle a pou  issio  d’ value  les politiques publiques. Elle a repris cette activité de la Co issio  e te e d’ valuatio  des politiques publiques.  Entre 2013 et 2017, la CdC a publié sept évaluations. Cinq autres ont été initiées ou sont en cours de réalisation. Au 31 décembre 2017, la CdC dispose de 3,4 postes équivalent plein 
te ps pla s sous la supe visio  des agist ats et d’u  udget de p s de ,  illio  de francs. Le CDF estime que la CdC a atteint un bon niveau de maturité pour des activités 

u’elle alise depuis peu de te ps. C’est u e o ga isatio  app e a te ui produit des rap-ports de qualité. Le CDF l’e ou age à pou suiv e da s ette voie. Différentes possibilités 
d’a lio atio  existent, principalement en renforçant les compétences en gestion de pro-
jet de l’ uipe et e  e da t les appo ts plus a essi les à des o -spécialistes.  

D a he d’ valuatio  o fo e aux sta da ds et ise à jour régulière des processus  La CdC réalise ses évaluations selon les standards de la So i t  suisse d’ valuatio  et les lignes directrices des Institutions supérieures de contrôle des finances publiques. Elle a une démarche conforme à la pratique, he he o sta e t à s’a lio e  et adapte ses p o-
essus. Elle a d velopp  l’assu a e ualit , tâ he o fi e à u  agist at. Le CDF est d’avis que le magistrat qualité doit être davantage en mesure de se prononcer sur les questions méthodologiques et la planification relatives aux évaluations.  

De fo atio  a ad i ue, l’ uipe d’ valuation dispose de bonnes compétences métier. La démarche évaluative et les outils méthodologiques de base leur sont familiers. L’e ga-
ge e t d’u  valuateu  suppl e tai e e  , sp ialiste e  thodes ua titatives, donne un nouvel uili e à u e uipe d’abord orientée vers les approches qualitatives. La CdC utilise peu les sondages et enquêtes par questionnaire alors que ces techniques permettent d’i te oge  de o eu  a teu s ou fi iai es de p estatio s. De e la CdC ’i t g e pas de pe spe tive o pa ative, e ui pe ett ait d’e a i e  les p ati ues 
et les solutio s la o es pa  d’aut es olle tivit s.   Améliorer la planification et la gestion de projet  La CdC utilise en moyenne 255 jours par évaluation. Ces ressources se situent dans un ordre 
de g a deu  o pa a le ave  les p ati ues d’aut es o ga es de o t ôle e a t des va-luations. La répartition des ressources entre la phase préparatoire et la phase de réalisation correspond aux pratiques connues.  
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Le CDF a constaté que la CdC ne planifie pas ses évaluations de manière réaliste. En effet, elle a utilisé nettement plus de ressources que prévu dans les quatre missions où une esti-mation du temps avait été effectuée. La planification manque de précision au lancement de la mission. Il existe des difficultés à confier des tâches précises à des auditeurs alors que ces derniers pourraient apporter une plus-value pou  l’a al se de do nées financières. Dans deux cas de figure, le suivi de mandataires exte es s’est v l  diffi ile ou les résul-tats ’o t pas po du au  atte tes i itiales. Le CDF esti e u’u e gestio  de p ojet plus 
igou euse pou ait o t i ue  à a lio e  l’effi ie e da s la o duite des valuatio s.  

Ave  uat e pe so es, l’ uipe d’ valuatio  de eu e petite. Les valuateu s peuvent se retrouver seuls face à des sujets complexes, avec une forte composante technique. Les ma-gistrats ne sont pas nécessairement des spécialistes du domaine. Pour remédier à cette situation, les évaluateurs pourraient recevoir le soutie  po tuel d’u  expert du domaine. 
Ce se ait u e pe so e de f e e du a t les diff e tes phases de l’ valuatio .  Des rapports sur des thèmes captivants, mais un manque de vulgarisation des résultats  
Le CDF est d’avis que les sujets évalués par la CdC sont pertinents. La majorité des thèmes 
p ovie e t d’auto-saisine. La CdC ne fixe pas de priorités spécifiques pour ses missions 
d’ valuatio  et se f e aux orientations générales déterminées en début de magistrature. Elle dispose de critères de sélection. En 2017, elle a décidé de revoir son analyse de risques. Le CDF estime que la CdC doit saisi  ette oppo tu it  afi  d’avoi  u e eilleu e ualifi a-
tio  des is ues, e  fo tio  du le d’u e politi ue pu li ue alla t de la d fi itio  des besoins aux effets.  La CdC a développé une démarche itérative pour la réalisation de ses évaluations. Cela lui 
pe et d’adapte  so  app o he e  fo tio  de ouvelles o aissa es et de su o te  des difficultés comme la mauvaise qualité de données. Durant la phase de validation des résultats se met en place un dialogue entre la CdC et les entités évaluées. Ceci permet de clarifier les incompréhensions et les points de divergences sur les éléments factuels et con-textuels. Le rapport final est en général bien accepté, de même que les recommandations.  Les rapports sont exhaustifs et présentent en détails la politique publique évaluée et son contexte. Cependant, les rapports sont longs, une centaine de pages en moyenne et 
s’ad esse t à des sp ialistes. Le CDF est d’avis ue la CdC doit e d e ses appo ts d’ va-luation plus synthétiques et accessibles à un large public. La vulgarisation passe par une meilleure utilisation de supports résumant les résultats essentiels.           


